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votre partenaire pour la   
défense de vos intérêts 

Direction des affaires juridiques et des relations de travail  



Nous vous offrons des 

services de qualité, 

personnalisés et     

confidentiels 

En tant que gestionnaire du réseau de la santé et 

des services sociaux, membre de l’AGESSS, vous 

faites partie d’une Association qui défend vos intérêts 

relatifs à vos conditions de travail, votre rémunération 

et vos avantages sociaux. En effet, les profession-

nels de la Direction des affaires juridiques et des 

relations de travail vous informent, vous conseillent 

et vous représentent, au besoin, afin de faire respec-

ter vos droits. Experts chevronnés, les conseillers du 

Service sont là pour vous prêter toute leur attention, 

de même que leur compétence, et intervenir dans les 

sphères relatives à vos conditions de travail. 



La Direction des affaires juridiques et des relations de travail 

vous représente auprès de votre employeur. De plus, il peut 

vous représenter devant les tribunaux administratifs concernés 

lors de l’exercice d’un droit de recours prévu à vos conditions 

de travail, de rémunération et d’avantages sociaux.  

La Direction représente également l’AGESSS en étant membre 

de plusieurs comités provinciaux permanents ou en participant 

à divers dossiers tels : 

• Le dossier portant sur la modernisation du système d’éva-

luation et du plan de classification pour le personnel d’en-

cadrement du réseau;

• Le dossier du maintien de l’équité salariale, qui a pour man-

dat la réalisation continue du programme d’équité salariale

pour le personnel d’encadrement;

• Le comité paritaire intersectoriel, qui a pour mandat de voir

à l’administration des régimes d’assurance collective;

• Le RACAR (Regroupement des associations de cadres en

matière d’assurance et de retraite);

• Le comité de retraite du Régime de retraite du personnel

d’encadrement (RRPE);

• Le comité consultatif des relations professionnelles, qui a

notamment pour mandat de discuter des problèmes d’inter-

prétation et d’application des conditions de travail;

• Le comité sectoriel de réadaptation, qui a pour mandat

d’analyser tout problème de retour au travail à la suite

d’une invalidité.

Les professionnels de la Direction des affaires juridiques et 

des relations de travail vous informent sur l’interprétation et 

l’application des conditions de travail, la rémunération et les 

avantages sociaux édictés par :  

• le Règlement sur certaines conditions de travail applicables

aux cadres des agences et des établissements de santé et

de services sociaux (décret 1218-96);

• le Répertoire des fonctions types;

• le Guide des profils de responsabilités;

• les circulaires et directives émises par le ministère de la

Santé et des services sociaux;

• la Loi sur le régime de retraite du personnel d'encadrement

(RRPE);

• la police d'assurance collective du personnel d'encadre-

ment des secteurs public et parapublic;

• toutes autres lois ou règlements afférents.

Aussi, la Direction des affaires juridiques et des relations de 

travail a élaboré différents guides à l’intention des membres, 

des officiers de l’Association ainsi qu’aux des professionnels 

en relations de travail, à savoir : 

• Les politiques locales de gestion. Ce guide propose des

projets de politiques types de gestion, de même qu’un plan

d’action en vue de discuter et de voir à l’implantation avec

l’employeur de telles pratiques;

• Vos héritiers et leurs droits. Cette brochure constitue un

outil pratique lors du règlement d’une succession puis-

qu’elle fait la synthèse des prestations payables et des

démarches à entreprendre;

• Le Règlement sur certaines conditions de travail appli-

cables aux cadres des agences et des établissements

de santé et de services sociaux annoté, 3e édition qui

comprend le texte intégral du décret 1218-96 ainsi que des

sections Commentaires et Jurisprudences. La première

section offre une perspective historique des dispositions

clefs ayant façonné les conditions de travail des gestion-

naires depuis 1982. Dans la seconde section, les auteurs

répertorient et analysent la jurisprudence arbitrale rendue

depuis 1982 en vertu du Règlement, de même que celle

des tribunaux de droit commun.

L’équipe de la Direction des affaires juridiques et des relations 

de travail vous conseille :  

• en qualifiant, en fait et en droit, la problématique de

relations de travail vécue; • en rédigeant des lettres et

des opinions;

• en élaborant des ententes, des protocoles, ou encore

tout outil relatif à vos conditions de travail qui vous sont

nécessaires.

Les professionnels sont accessibles par différents moyens: 

• par téléphone;

• par courriel;

• en personne, au siège social de l’AGESSS ou encore

dans votre milieu;

• par visioconférence.
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Nous soutenons la vie associative 

 
La présence de nos exécutifs de sections d’établissement au sein des milieux de travail permet
aux membres de se concerter et de trouver des solutions lorsque des situations difficiles appa-
raissent au sein de ceux-ci. 
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